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ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 3 AOUT 2022

DETAIL DU VOTE PAR RESOLUTIONS

Nombre d'actions composant le capital social 2 006 480    

Nombre d'actions ayant le droit de vote 2 005 728    

Nombre d'actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance 6                  

Nombre de voix présentes, représentées ou ayant voté par correspondance 1 951 408    

Quorum de l'Assemblée Générale Ordinaire 401 146        

Quorum de l'Assemblée Générale Extraordinaire 501 432        

Abstention

% de droit de 
vote

nombre de 
voix 

corresponda
ntes

% de droit de 
vote

nombre de 
voix 

correspondant
es

(en nombre de 
voix 

correspondant
es)

97,29% 1 951 408     0% 0 0

97,29% 1 951 408     0% 0 0

97,29% 1 951 408     0% 0 0

97,29% 1 951 408     0% 0 0

97,29% 1 951 408     0% 0 0

Pour Contre

Résolutions

Assemblée Générale Ordinaire

Résolution n°1 - Nomination de la société Advanced 
Biological Laboratories Luxembourg SA en qualité 
d’administrateur

Résolution n°2 - Réduction de capital non motivée par 
des pertes et affectation de ladite réduction au compte « 
Prime d’émission » ; modification corrélative des statuts 

Résolution n°3 - Approbation de la fusion par voie 
d’absorption de la société Advanced Biological 
Laboratories Fedialis SAS par la Société – Approbation 
des termes et conditions du projet de traité de fusion – 
Approbation des apports, de leur évaluation et de leur 
rémunération

Résolution n°4 - Augmentation du capital social en 
rémunération de l’apport fait par Advanced Biological 
Laboratorie Fedialis SAS, approbation du montant de la 
prime de fusion et affectation de ladite prime

Résolution n°5 - Constatation de la réalisation définitive 
de la fusion et de la dissolution d’Advanced Biological 
Laboratories Fedialis SAS

Assemblée Générale Extraordinaire



97,29% 1 951 408     0% 0 0

97,29% 1 951 408     0% 0 0

97,29% 1 951 408     0% 0 0

97,29% 1 951 408     0% 0 0

97,29% 1 951 400     0,00% 8 0

97,29% 1 951 400     0,00% 8 0

97,29% 1 951 400     0,00% 8 0

97,29% 1 951 408     0% 0 0

97,29% 1 951 408     0% 0 0

Résolution n°10 - Délégation de compétence au 
Conseil d’Administration pour décider l’augmentation du 
capital social avec suppression du droit préférentiel de 
souscription par voie d’offre au public

Résolution n°11 - Délégation de compétence à donner 
au conseil d’administration pour décider l’augmentation 
de capital social avec suppression du droit préférentiel 
de souscription dans le cadre d’un placement privé visé 
au 1° de l’article L411-2 du Code monétaire et financier

Résolution n°12 - Délégation de compétence à donner 
au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le 
nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de 
capital avec ou sans droit préférentiel de souscription 
dans la limite des plafonds fixées aux Neuvième 
Résolution, Dixième Résolution et Onzième Résolution

Résolution n°13 - Délégation de compétence à donner 
au Conseil d’Administration pour décider l’augmentation 
du capital social par incorporation de primes, réserves, 
bénéfices et autres

Résolution n°14 - Délégation de compétence à donner 
au conseil d’administration à l’effet de procéder à 
l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société en vue de rémunérer des 
apports en nature consentis à la Société et constitués de 
titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès 
au capital

Résolution n°6 - Modification corrélative de l’article 6 (« 
Capital Social ») des statuts

Résolution n°7 - Modification de l’objet social et 
modification corrélative de l’article 2 (« Objet ») des 
statuts

Résolution n°8 - Autorisation à donner au conseil 
d’administration à l’effet de réduire le capital social par 
annulation d’actions

Résolution n°9 - Délégation de compétence au conseil 
d’administration pour décider l’augmentation du capital 
avec maintien du droit préférentiel de souscription
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97,29% 1 951 408     0% 0 0Résolution n°19 - Pouvoirs pour les formalités

Résolution n°17 - Fixation d’un plafond global de 
délégation

Résolution n°18 - Autorisation à donner au conseil 
d’administration à l’effet de procéder à des attributions 
gratuites d’actions avec suppression du droit préférentiel 
de souscription au profit des salariés et/ou mandataires 
sociaux éligibles

Résolution n°15 - Délégation de compétence à donner 
au Conseil d’Administration pour décider l’augmentation 
du capital social en faveur des salariés adhérents à un 
plan d’épargne d’entreprise avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit de ces derniers

Résolution n°16 - Autorisation à donner au conseil 
d’administration à l’effet de consentir des options de 
souscription ou d’achat d’actions de la Société ;


